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- de répartir cette subvention de la façon suivante : 
 
 . 3 222 F à Monsieur AROSIO, représentant 
500/1000e de la copropriété 
 . 3 222 F à Monsieur THOMAS, représentant 
500/1000e de la copropriété 
 
- les crédits sont ouverts à l’imputation 6572.824. 
 
DELIBERATION N° 99/11-08 - REMBOURSEMENT DE 
FRAIS 
 
Monsieur SQUILLACE, rapporteur, indique à l’Assemblée 
que Madame la Directrice de l’Ecole maternelle Prévert 
s’est installée dans un logement de fonction le jour du 
départ de l’occupant précédent, devant elle-même céder 
son logement de VANDOEUVRE très rapidement. 
 
Elle a donc réalisé elle-même les travaux de peinture et 
papiers peints de certaines pièces qui n’avaient pas été 
rénovées depuis vingt ans. Ses dépenses s’élèvent à 
1 220, 47 F et Madame la Directrice sollicite de la Ville de 
LUDRES le remboursement de cette somme, sur 
présentation de justificatifs. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accepter de rembourser les frais de papiers peints et de 
peinture à Madame la Directrice de l’Ecole maternelle 
Prévert pour un montant de 1 220, 47 F, 
 
- d’inscrire ces crédits au budget supplémentaire 1999, à 
l’imputation 6068.211. 
 
INSTALLATION CLASSEE : délibération retirée de l’ordre 
du jour. Elle sera examinée lors du prochain Conseil 
Municipal. 
 
DELIBERATION N° 99/11-09 - DEMANDE DE 
DEROGATION AU REPOS DOMINICAL 
 
Monsieur KIELISZEK, rapporteur, indique à l’Assemblée 
que l’entreprise BESTFOODS FRANCE a sollicité pour son 
usine ALSA, sise à LUDRES, 951 rue Denis Papin, une 
dérogation au repos dominical. 
 
Cette demande concerne les dates des samedi 1er et 
dimanche 2 janvier 2000 où 22 personnes, salariées de 
cette entreprise, vont être amenées à travailler afin 
d’effectuer des tests en réel au moment même du 
changement de millénaire et faire en sorte que dès le 3 
janvier 2000 les productions puissent être réalisées 
normalement. 
 
Conformément à la réglementation en vigueur, la Direction 
du Travail et de l’Emploi souhaite recueillir l’avis du Conseil 
Municipal. 
 




